










 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE DES MODIFICATIONS À APPORTER AUX PLANS 
ET RÈGLEMENTS D'URBANISME DES MUNICIPALITÉS 

 
  



 

 

DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DES MODIFICATIONS QUE LES MUNICIPALITÉS DE LA MRC 
D’ABITIBI DEVRONT APPORTER À LEUR RÉGLEMENTATION D’URBANISME 
 
 
1.Mise en contexte 
 
Conformément à l’article 53.11.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le présent 
document indique la nature des modifications qu’une municipalité sur le territoire de la MRC 
d’Abitibi devra apporter à son plan et ses règlements d’urbanisme afin de se conformer au 
règlement no. 193 modifiant le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
d’Abitibi. 
 
Les municipalités concernées par le règlement no. 193 devront, conformément à l’article 58 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, adopter tout règlement de concordance, dans les six 
mois suivant l’entrée en vigueur du règlement. 
 
2. Municipalités assujetties 
 
Le règlement no. 193 de la MRC d’Abitibi concerne les municipalités suivantes dont le 
territoire est compris dans celui de la MRC d’Abitibi soit : 
 

• Amos 

• Barraute 

• Berry 

• Champneuf 

• La Corne 

• La Morandière-
Rochebaucourt 

• La Motte 

• Landrienne 

• Launay 

• Preissac 

• Saint-Dominique-
du-Rosaire 

• Saint-Marc-de-
Figuery 

• Saint-Mathieu-
d’Harricana 

• Sainte-Gertrude-
Manneville 

• Trécesson 

• TNO Lac-Chicobi  

• TNO Lac-
Despinassy 

 
3. Éléments de contenu du règlement nécessitant des modifications à la réglementation 
d’urbanisme locale : 
 

Municipalité assujettie  Nature des modifications à apporter aux 
plans et règlements d’urbanisme 

Référence à l’article 
du règlement no. 
193 

L’ensemble des municipalités 
de la MRC d’Abitibi 

 

• Tenir compte de l’abrogation de 
l’article 9.9.2 « Roulotte de voyage ». 

 
Article 4 
 
 

La Corne  

• Revoir la réglementation 
d’urbanisme afin de tenir compte de 
la modification aux limites de 
l’affectation de villégiature de 
consolidation et de l’affectation de 
villégiature de développement. 

 

 
Article 5 
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